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REVUE MILITAIRE SUISSE
S" 17. Lausanne, le 3 Seplembre 1878. XXHT Annee
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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1878.

Ordre de division n° 1.

Officiers, sous-officiers et soldats
Vous ötes appeles ä faire, sous mon commandement, le

rassemblement de troupes de 1878, avec service de campagne pendant

plusieurs jours et avec le concours de troupes de la III0
division pour ce service.

Nous continuons ainsi la sörie des exercices ouverte l'an
dernier par la V° division et auxquels chaque annee une des huit
divisions de l'armöe federale doit prendre part, en vertu de l'Or-
ganisation militaire de 1874.

Par suite de notre etat encore transitoire, ce rassemblement
aura lieu sans que la IIe division ait passe par la sörie reguliere des
exercices preparatoires de regiments et de brigades. Cette
circonstance rend plus difficile la täche qui nous est devolue, mais
eile est aussi une preuve de la haute confiance du Conseil federal
dans nos aptitudes et dans notre zele.

J'ai l'espoir que tous nous nous montrerons dignes de cette
confiance et que nous redoublerons d'efforts pour la justifier d'une
maniere complete, et mettre utilement ä profit tous les instants
de ce temps d'instruction e-n commun, relativement si court.

Je n'ai pas besoin de vous recommander la diseipline et la
bonne camaraderie entre tous les militaires des deux divisions
d'armöe, sür que ces qualites, qui sont de tradition nationale,
ne peuvent faire defaut ä aucun de nos soldats, une fois en
Service de campagne.

Preparez-vous ä supporter avec patience et courage les
fatigues, Ies privations, les contretemps des journees de grandes
manoeuvres, qui seront des manoeuvres non de parade, mais
d'instruction et d'essais pour tous, exigeant peut-ötre de

quelques-uns de durs sacrifices.
Preparez-vous ä ces sacrifices et ä ces fatigues par la sobriete,

par l'observation des ordres et des regles d'hygiene, par la ferme
volonte de bien faire et par la pensee que ce n'est qu'ä ce prix
que vous vous mettrez ä la hauteur des grands devoirs que la
patrie pourrait etre, un jour, obligee de vous imposer.

Persuade que ces recommandations ne resteront pas sans
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echo, je vous souhaite ä tous la bienvenue sous le drapeau
föderal.

Fribourg, septembre 1878.
Le Divisionnaire.

Ordre de division n° 7.

Prescriplions diverses. Supplement ä l'ordre general, soil n° 1

A. Rapports.

1. Les rapports reglementaires s'ötablissent d'aprös les rubriques:

Hommes et chevaux; materiel et munitions ; solde et
subsistances. On les distingue en i^apports effectifs, qui sontla base
de l'administration, et en rapports sommaires, qui se rattachent
ä l'emploi des troupes sur le terrain.

2. L'etat d'entree au service est la base des rapports effectifs.
II doit comprendre l'entree au service :

Des hommes (etat nominatif);
Des chevaux (contröle complet et proces-verbal de taxe, selon

les prescriptions de l'ordre de division n° 5);
Du matöriel, avec döclaration de livraison signee par l'arsenal

et par le representant du corps. (Huit tableaux imprimes avec
une annexe aux Tableaux V et VI, contenant l'indication detail-
lee du materiel et de l'öquipement des divers corps, ont ötö adressös,

ä cet effet, aux directions d'arsenaux d'une part et d'autre
part aux chefs de corps);

Des munitions, avec recu signe de la partie livrante et du
representant du corps. (Un tableau imprime contenant ies dispositions
et instructions au sujet des munitions a aussi etö adresse aux
directions d'arsenaux ou de depöts et aux chefs de corps,).

L'etat d'entröe au service sera dresse ä double, pour chaque
corps de troupe, par l'officier ou le sous-officier que cela
concerne. Un double reste au corps, l'autre double va ä la Division
et au Departement militaire federal par la voie du service. II est
rappele que l'ötat d'entree doit etre aecompagne d'un etat ou
Tableau comparatif de l'effectif normal, de l'effectif au 1er janvier

1878, de l'effectif reduit pour le rassemblement, prescrit
par l'ordre general, avec indication des ordres de reductions ou
de dispenses. A cet effet, le present ordre n° 7 sera envoye aux
corps avec un formulaire special (T) du Tableau comparatif en
blanc et avec un Tableau comparatif contenant, ä titre de
renseignements :

L'effectif normal en hommes, chevaux et voitures.
L'effectif au 1er janvier en hommes.
L'effectif du Rassemblement en voitures, ces derniers chiffres,

donnös seulement en partie et sous reserve de modifications
encore possibles, devant etre rectifies ou justifies par ceux de
l'etat d'entree.

Sur les etats d'entree et Tableaux comparatifs des divers corps,
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l'etat-major de division dressera Ie Tableau comparatif complet
des hommes, chevaux et voitures du Rassemblement, et il en
dressera un chaque jour avec les mutations produites par l'entröe

en service successive des divers corps et de leur materiel,
ou par le licenciement de voitures de guerres devenues inutiles,
chars et attelages de requisition, etc., ou autres licenciements
anticipös.

3. Les rapports effectifs sur l'ötat des troupes en hommes,
chevaux et leurs dislocations seront dresses lors de l'entree
au service, bases sur l'ötat d'entree, et pour chaque jour de solde,
soit pour les 5, 10, 15 et 20/21 septembre, ce dernier comme
etat de sortie.

Aux rapports effectifs du 15 sera Joint un etat detaille des
voitures, avec les mutations survenues (en augmentation les chars
ä approvisionnements ou de requisition permanente, etc. ; en
diminution les voitures qui seraient rendues aux arsenaux au
moment de l'entree en ligne).

L'etablissement et l'envoi des rapports effectifs se fönt
reglementairement et par la voie du service.

Pour le materiel et les munitions il y aura un rapport d'entree,
un rapport au 15 septembre, un rapport de sortie.

La remise du matöriel ä la sortie, soit aux arsenaux cantonaux,
soit au depöt federal de Fribourg ou ä la section administrative
du maleriel de guerre föderal, se fera contre recepisse reeiproque,

comme la perception ä l'entree.
La date, l'heure et l'emplacement de ces remises, ainsi que de

la remise des chevaux, seront indiques par ordre special.

4. Les rapports sommaires sur l'etat des hommes et chevaux
presents, avec l'etat sommaire des absents, seront dressös chaque
jour, apres appel du matin, par l'officier ou sous-officier que
cela concerne ; ils seront signes par les mömes officiers que les
rapports effectifs et transmis, comme ceux-ci, ä la Division par
la voie du service et aussi promptement que possible.

Pendant les manoeuvres de division, les corps detaches (avant-
gardes, soutiens, jalons, fianqueurs, etc.) etabliront ces rapports ä
double ou ä triple pour etre transmis ä la fois ä leurs superieurs
momentanes et ä leurs superieurs de la repartition permanente.

5. Les rapports d'operations, le,s relations, Communications ou
demandes diverses se feront de la maniere la plus sommaire et
la plus claire, d'apres les indications donnees dans les diverses
ecoles d'instruction des deux dernieres annees.

0. Le rapport journalier chez le divisionnaire aura lieu dans
la regle ä 6 heures du soir.

7. Pendant les cours preparatoires, soit jusqu'au 14 septembre
inclusivement, s'y presenteront les officiers ci-aprös designes :

Le chef d'etat-major, l'ingönieur de division, le commissaire
des guerres de division, le medecin de division, le veterinaire
de division, un representant (ou un rapport ecrit) de chaque
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brigade d'infanterie, de la brigade d'artillerie (parc de division),
du regiment de dragons, du bataillon de carabiniers et du bataillon

du train.
8. Pendant les manoeuvres de division, assisteront au rapport,

outre les officiers susmentionnes, un representant de chaque
corps detache (avant-garde, arriere-garde, etc.).

Autant que possible les brigades d'infanterie et d'artillerie et
le regiment de dragons seront reprösentös par leur chef ou par
un premier adjudant.

9. Par exception aux dispositions ci-dessus, les rapports des 1,
2, 3, 4 et 5 septembre auront lieu ä une heure apres-midi, au
domicile du divisionnaire (Hotel de Fribourg) ä Fribourg. Y
assisteront :

Le 1er septembre : tous les officiers et sous-officiers de l'ötat-
major de division, presentes par le chef d'ötat-major, M. le lieutenant

colonel de Crousaz.
Le 2 septembre : l'etat-major de division, plus les officiers et

sous-officiers des ötats-majors des brigades d'infanterie,
presentes par M. le colonel-brigadier Bonnard, commandant de la
3e brigade.

Le 3 septembre: l'etat-major de division, les ötats-majors des
brigades d'infanterie, plus les officiers et sous-officiers des ötats-
majors des regiments d'infanterie, presentes par M. le colonel-
brigadier Bonnard.

Les 4 et 5 seplembre: retat-major de division et les etats-majors
des corps entres au service ä Fribourg, presentes par M. le
major Techtermann, commandant du parc de division.

10. Pour le rapport au divisionnaire : tenue de service et kepi.

B. Bagage d'officiers.

11. Pour l'entree en ligne, MM. les officiers reduiront leur
bagage au strict necessaire.

Les malles d'officiers ne doivent pas depasser, comme dimension,

70-35-35 centimetres, ou 60-40-40 centimetres.
Les officiers supörieurs ont droit ä une dimension plus forte

d'un quart ä un tiers.
12. Chaque malle doit etre pourvue d'une adresse solide et bien

lisible, contenant le nom et le grade du proprietaire avec
l'indication du corps.

13. MM. les officiers doivent s'arranger de maniere ä avoir,
dans leur sac, sacoches ou porte-manteau, du linge de rechange
pour deux ou trois jours, au cas oü ils se trouveraient söpares
des chars ä bagages de leur corps par le mauvais etat des
chemins ou par d'autres circonstances imprevues.

C. Domestiques militaires et ordonnances d'officiers.

14. La repartition des domestiques militaires, soit
ordonnances, aux officiers se röglera comme suit :

Pour deux lieutenants ou premiers lieutenants et pour un ca-
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pitaine non montes, un simple soldat, lequel sera exempte du
service de corvöe et de garde, mais pas des exercices.

Pour les lieutenants et capitaines montes de l'infanterie, de
Tartillerie, du genie, des services d'administration et sanitaire,
un simple soldat pour chaque officier.

Les officiers de cavalerie doivent avoir leurs domestiques civils
particuliers, qui pourront etre secondes par des simples soldats
surnumeraires*

Les officiers superieurs de toutes armes, les officiers de l'etat-
major general, les adjudants auront droit, ä cöte d'un domestique
civil particulier, ä un simple soldat comme ordonnance.

15. Dans la regle, les ordonnances d'officiers seront pris dans
le corps dont les officiers fönt partie et prölerablement parmi
les surnumeraires.

16. Un etat des ordonnances d'officiers, ainsi que des
domestiques particuliers, sera etabli par l'adjudance de chaque corps.
L'adjudance distribuera des cartes nominatives ä chaque
domestique particulier et exercera sur ce personnel un contröle
convenable.

D. Cantiniers, marchands, brosseurs.

17. Divers cantiniers, marchands, brosseurs ou domestiques de
place ayant demande l'autorisation de suivre les troupes, le
divisionnaire, apres düs renseignements, l'a accordöe ä la plupart
d'entr'eux, moyennant qu'ils se conforment en tous points aux lois et
reglements des cantons oü ils exerceront leur profession et qu'ils
obeissent ä tous les ordres militaires qui leur seront donnös.

18. Une carte nominative, rappelanl ces prescriptions, sera
remise par la Division ä chaque titulaire, carte qui poura lui etre
retiree en tout temps s'il donne lieu ä des plaintes fondees.

19. L'adjudance est aussi chargee d'etablir un etat de ce
personnel et d'exercer sur lui le contröle convenable.

E. Mutatio7is et nominations dans les ötats-majors.

1. M. le colonel-brigadier Frote, commandant de la 4e brigade
d'infanterie, etant dömissionnaire pour raison de sante, les affaires
courantes de ia 4e brigade seront, jusqu'ä scn remplacement,
expödiöes par M. le major Favre, Camille, attachö ä 1'etat-major
de cette brigade. MM. Ies chefs de regiments pourront corres-
pondre directement avec le divisionnaire.

2. M. le lieut.-colonel Paccaud, chef d'ötat-major de la 2e
brigade d'artillerie, dispense pour raison de santö, ne sera pas
remplace pendant le Rassemblement; ses fonctions seront remplies

en partie par M. le capitaine Puenzieux, adjudant de
brigade.

3. M. le major Rapin, V., 1er adjudant de division, dispense
pour raison de sante, est •remplace par M. le capitaine G. Monod,
precedemment 2e adjudant de division. M. le 1er lieut. d'infanterie

de la Harpe, Amedee, ä Lausanne, est commande comme 2e

adjudant de division, et M. le 1er lieut. de carabiniers de Wes-
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terweller, ä Geneve, comme officier d'ordonnance ä l'etat-major
de la division.

4. Jusqu'ä ce que la presence du grand-juge soit necessaire,
les fonctions de cet office seront remplies interimairement par
M. le capitaine-auditeur Rambert, qui restera ä l'ötat-major de
la division.

5. M. le capitaine Favey, officier d'ötat-major de la IIIe
brigade, dispense, est remplace par M. le capitaifie Ed. de
Wattenwyl.

Lausanne, aoüt 1878.
Le Divisionnaire :

Lecomte.

Plan d'inslruclion du cours preparaloire de la 2* compagnie d'adminislralion'.

I. But du cours pröparatoire.
Le cours preparatoire de la compagnie d'administration a pour

but d'exercer les connaissances militaires de la troupe, lui
rappeler les choses qu'elle a apprises et qu'elle aurait oubliees et la
preparer specialement au service qui lui incombera pendant les
manoeuvres du rassemblement de la IIe division.

La compagnie doit en outre etre mise en rapport intime avec
la 2e section du bataillon du train qui lui est aüaehee. Elles se
rendront compte ainsi de la täche qui incombe ä chaeune d'elles
et des devoirs qu'elles ont ä remplir vis-ä-vis l'une de l'autre.

II. Instruction.
L'instruction qui doit ötre donnee pendant le cours preparatoire

se divise en deux parties, savoir :

A. Instruction militaire;
B. Instruction speciale des troupes d'administration.
La premiere partie comprend :

1° Ecole du soldat, lrc et 2e section, maniement du sabre;
2° Service de garde, service de place et de police;
3° Service interieur, lre et 2e section, jusqu'au § 172;
4° Organisation militaire, repetition sur la repartition de

l'armee, la duröe du service, les differentes especes d'armes, les
unites tactiques, etc.

5° Connaissance de l'arme, demontage et remontage du Wetterli,

connaissance des differentes parties du fusil.

L'instruction speciale des troupes d'administration comprend
Ies branehes suivantes :

1° Connaissance des ustensiles et des chars ä ustensiles;
nomenclature, deballage et emballage de ces derniers.

2° Exercice de profil pour rötablissement de baraques;
3° Theorie sur la construetion des baraques et des fours ainsi

que connaissance des materiaux de construetion;
' Du h au lü septembre, ä Fribourg.
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4° Poids et mesures metriques; ötude des mesures de

longueur, de surface, de volume et des poids ;

5° Instruction sur les obligations de la compagnie d'administration

et ses rapports avec le bataillon du train.
0° Preparation au service de campagne. (Le dernier jour, soit

le 13 septembre, sera exclusivement consacre ä cela).
Pour officiers et sous-officiers :

Magasins: Division et disposition des magasins; contröle des
provisions; tenue de livres.

III. Emploi du temps et repartition des branehes d'instruction.

Le cours preparatoire dure du 5 au 13 septembre inclusivement,

soit 9 jours de service. De cela il faut deduire un dimanche

etle dernier jour consacre aux travaux preparatoires pour le
service de campagne; il ne reste donc pour l'instruction que 7

jours, ä 8 heures de travail par jour, soit 56 heures en tout.
Les branehes d'instruction seront reparties comme suit:
1° Ecole de soldat, 4 heures par jour,

(savoir 2 h. avant et 2 h. apres-midi) 28 heures.
2° Service de garde 4 »

3° Service interieur 4 »

4° Organisation militaire 2 »

5° Connaissance de l'arme 4 »
6° Connaissance des ustensiles et des chars ä us¬

tensiles 4 »

7° Exercices de profil 2 »

8° Theorie sur la construetion des baraques et des
fours; connaissance du materiel 4 »

9° Poids et mesures metriques 2 »

10° Obligations de la compagnie d'administration
et ses rapports avec le bataillon du train 2 »

Total 56 heures.

IV. Organisation de la compagnie.

La IIC section du bataillon du train qui est jointe ä la compagnie
d'administration demeure attachee au bataillon du train en

ce qui concerne son administration, cependant eile pourra faire
un ordinaire avec la compagnie d'administration si des circonstances

particuliöres rendaient la chose desirable.
Le Commissariat central.

SERVICE UE CAMPAGNE

L'instructeur en chef de l'infanterie a adresse aux instrueteurs d'arron-
dissements des llle et VP divisions ia circulaire suivante qui doit aussi
avoir sa valeur pour la lle division :

Lucerne, le 13 a^ üt 1878.

On a souleve la question de savoir si dans les prochains cours de r6-



- 376 -
petilion de grands corps de troupes, Ie service de campagne devail etre
pratique comme il a ete enseignö et applique celte annee dans les ecoles
centrales 111 (ecoles de majors) et cela avec Tassentimenl de l'autorite
supörieure competente, sur la base du projel existant, ou si dans toules les
parties de l'ancien reglement doil elre maintenu.

Cette question est resolue en ce sens, qu'il faul distinguer entre la md-
thode et la forme. En ce qui concerne la methode de donner les ordres et
celle de l'execution entiere du service de campagne, specialement quant
au service d'avant-postes et de sürele' in marche, le nouveau projet doit
faire regle et on doit. laisser toute lalitude aux officiers qui onl pris part
ä l'ecole centrale III d'appliquer cetle mölhode dans la pratique. Toutefois
quant k la forme, l'ancien reglement doil d'autant plus continuer de.servir
de guide, que les officiers subalternes ne connaissent generalement pas les
formes du projet ainsi que la nomenclature de ces formes, qui, du reste,
ne peuvent pas etre consideröes comme etant adoptees. On doit par
exemple maintenir la formalion des petits postes ä 3 hommes landis que
le projet les prevoit k 2 hommes seulement; on peut aussi former des
grand'gardes plus fortes tandis que le projet prefere davantage les petites
grand'gardes; la division des troupes du Service de süretö en marche doit
continuer d'etre faite d'apres l'ancien reglement, mais l'emploi de ces
troupes doit elre regio suivanl les prineipes du projet.

Je vous prie de pourvoir pour autant que vous le pourrez, k ce qu'il
soit procede" selon ces prineipes dans les prochains exercices et de
mentionner en temps et lieu dans votre rapporl sur les exercices les expe-
rieuces que vous serez dans le cas de faire ä cette occasion.

L'instructeur en chef de l'infanterie.

INSTRUCTIONS CONCERNANT LE SERVICE VETERINAIRE 4

Pendant les manoeuvres de la II* division d'armee, le service vötörinaire

aura pour base, en dehors des instructions reglementaires gönö-
rales, l'instruction spöciale suivante :

I. Estimations.
Pour les estimations et les depreciations, les §§ 61-66 du reglement

de l'intendance militaire federale du 14 aoüt 1845 restent en vigueur
avec les modifications et eclaireissements suivants :

Les estimations et döpröciations sont dirigees sous l'autorite du
veterinaire en chef par le veterinaire de la IIC division, major Potterat.

Les experts sont ceux qui ont ete designes par le vötörinaire en chef
comme membre des commissions de taxe pour 1878. Si le besoin le
demande, le vötörinaire de division nomme d'autres experts dans les localites

oü il ne se trouve pas de commission de taxe. L'original de tous les
etats, proces-verbaux et notes de frais des experts doivent etre transmis
au veterinaire de division qui lesarrangera et les enverra an veterinaire
en chef immediatement apre? la fin du service.

A. Taxe d'entree.
1. Le maximum de taxe a ete fixe, d'apres l'arrötö federal du 7 juillet

1866, ä 1000 fr. pour les chevaux du train et k 1500 fr. pour un cheval
de seile et d'officier.

Dans les taxes, les experts doivent observer soigneusement si un cheval

possede une entaille au bord externe de l'oreille gauche. Nous mar-

* Circulaire adressee par le veterinaire en chef aux officiers veterinaires de la lle
division d'armee.
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quons de cette maniere les chevaux militaires rebutös, lesquels, ainsi
designes, ne doivent sous aucun pretoxte etre admis ä une estimation
pour le service militaire.

3. Les tares et defauts doivent etre notes soigneusement et, si
possible, entierement lors de l'estimation. Pour cliaque corps il sera fait
un etat particulier.

4. Les chevaux de cavalerie fournis par la Confederation etant regis
par l'organisation militaire de 1874, ne seront ni estimes ni döpröciös.
Les instructions du reglement d'administration enonce ci-avant ne
s'appliquent qu'aux chevaux qui ont etö presentes par les hommes faisant
le service antörieurement ä 1875. Les clievaux des escadrons de dragons
etcompagnies de guides devront tous etre inspectes par le veterinaire
de division ou son adjudant. La taxe sera faite au lieu de reunion ;

l'inspection des chevaux se fera au lieu de röunion et en cas d'empöchement
sur la place d'armes.

Avec l'inspection on fera la rövision de la taxe des chevaux remontös
avant 1875. Les observations concernant cette revision s'inscrivent sur
le proces-verbal d'estimation avec de l'encre rouge.

Lors de l'estimation, les experts apporteront beaucoup d'attention aux
indices des maladies contagieuses, surtout de la morve ; en cas de
nöcessitö les chevaux suspects seront mis k l'öcart et il en sera fait uu rapport

spöcial au vötörinaire en chef. Pour les chevaux de cavalerie fournis
par la Confederation, il sera fait un rapport « part pour chaque escadron

et compagnie de guides, et dans ce rapport res tares et defauts
qui, apres comparaison avec le livret de service, auront öte reconnus
comme ayant pris naissance en dehors du service, doivent etre spöei-
fiös. A la fin du cours, les tares et defauts nouveaux, contractes au
service, doivent etre notes sur le meme etat avec de l'encre rouge; en
meine temps le numero et l'annee de chaque cheval sera indique
exaetement et separement.

Le veterinaire de division doit veiller ä ce qu'il soit pris une copie
exaete de cet etat pour les chevaux fournis par la Confederation dans le
livret de service du cavalier avec cette remarque que, pour les tares et
döfauts ayant pris naissance pendant ou en dehors du service, il sera
mis avant l'annotation : « Entre au service le ; Sorti du service
le » Ces annotations seront signees par l'officier d'adrninistra-
tiou, par le chef de l'escadron ou de la compagnie de guides, ou par le
veterinaire expert.

Ces etats doivent etre expedies au veterinaire en chef qui les
transmettra, apres examen, au chef de l'arme de la cavalerie pour complöter
le matricule du contröle des chevaux.

5. L'estimation des chevaux d'artillerie devra etre conforme au reglement

concernant le louage des chevaux d'artillerie du 12/15 fevrier
1877. Les prescriptions de celui-ci restent en vigueur dans tout leur
contenu.

6. Les taxes des chevaux des ötats-majors et de l'infanterie doivent se
faire de maniere ä ce que les officiers appelös k un lieu de röunion
presentent, si possible, tous les chevaux de service en meme temps. Ces
taxes doivent etre rövisöes par le veterinaire de division s'il n'a pas lui-
meme, ou un autre veterinaire de division, assiste k l'estimation.

B. Depreciation.
1. A la depreciation tous les chevaux doivent etre examines. Dans le

proces-verbal de depreciation, le resultat de l'examen de chaqui1 cheval
doit etre note ; s'il est rendu en sante, cela doit etre note positivement
dans le proces-verbal.

2. Dans le proces-verbal de depreciation tous les döfauts et tares de-
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signes dans le proces-verbal d'estimation doivent etre indiques, ainsi
que le signalement et le prix de taxe. Les commissaires des guerres
cantonaux, respectivement officiers d'administration, auront ä remplir
ä l'avance les formulaires de depreciation, ä cote des ötats d'estimation,
afin que pendant la depreciation le resultat de l'examen puisse etre in-
diqje tout de suite pour chaque cheval.

3. Les depreciations seront faites, autant que possible, d'une maniere
definitive, les cas pour lesquels il sera aecorde droit ä des röclamations
ultörieures, doivent etre expressement inscrits dans le proces-verbal de
depreciation.

4. En ce qui concerne les depreciations, le veterinaire de division ou
son adjudant doivent, autant que les circonstances le permettent, s'en
occuper personnellement, surtout lä oü lors de l'estimation il a öte
commis des erreurs qui ont etö reconnues et oü des cas importants
viennent ä etre traites.

5. Les chevaux remontes avant 1875 seront döpröciös au lieu du
licenciement, dans les cantons, par les commissaires de taxe locales, dans
la forme usitee jusqu'ä maintenant.

6. Les chevaux de la Conföderation seront inspectes par le veterinaire

de division au moment du licenciement, sur la place d'arme, si le
veterinaire de division ne pouvait pas le faire, son remplacant se char-
gera de cette täche. Les chevaux qui ont un traitement medical ä subir
seront envoyes sans exception ä l'infirmerie veterinaire.

IL Service militaire.

Le service veterinaire sera dirige par lc veterinaire de division sous
l'autorite du veterinaire en chef; il se fera conformement au reglement
veterinaire du 16 juillet 1846.

Le veterinaire de division inspectera ä temps l'armement personnel
des veterinaires, en meme temps que les caisses veterinaires et appor-
tera les changements nöcessaires.

Les veterinaires des colonnes de parc et du bataillon du train qui ne
sont pas en possession de caisses veterinaires, devront recevoir le
necessaire, les medicamments, des pharmacies publiques, ou en cas de
besoin, des medecins de la contree. Si l'usage d'instruments, contenus
dans les caisses veterinaires devenait necessaire, les veterinaires des
colonnes de parc et du bataillon du train s'adresseront au veterinaire
le plus rapproche 4'une balterie ou d'un escadron de dragons. Le
veterinaire de division veillera ä ce que les chevaux des corps qui
n'ont pas de veterinaire, soient egalement traites par un veterinaire
militaire.

III. Infirmerie velerinaire.

II sera etabli une infirmerie veterinaire ä Fribourg. On y conduira
les chevaux qui sont impropres au service pour longtemps, mais
cependant transportables. Pour chaque cheval amene ä rötablissement de
eure il devra etre dölivie une carte d'entree reglementaire (vide formulaire

F, page 83 du reglement veterinaire.

IV. Hygiene.

Les veterinaires doivent porter leur attention sur les livraisons des
fourrages, avoine, foin, paille, etc., s'ils sont mauvais, en faire un rapport

immödiat aupres de leurs superieurs pour remödier ä cet inconvenient

et en faire mention dans leurs rapports de semaine. L'usage du
foin de cette annee, ayant fermente, est permis.
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V. Examen de la viande.
Le bötail de boucherie servant ä l'approvisionnement des troupes

ainsi que la viande doivent etre inspectes rögulierement. Si le personnel
des veterinaires militaires ne suffisait pas, des personnes competentes
pourraient etre appelees k ces fonctions.

VI. Rapport.
11 faut observer soigneusement que tous les veterinaires doivent tenir

un livre de jour d'apres les indications du § 110 du reglement veterinaire.

Les rapports de semaine doivent etre envoyes chaque samedi au
veterinaire de division ; ils doivent aussi contenir des renseignements sur
l'examen de la viande, des fourrages, ainsi que les observations
hygieniques. Le veterinaire de division enverra son rapport gönöral chaque
dimanche, au veterinaire en chef et joindra ä celui-ci tous les rapports
de semaine des veterinaires des corps et des veterinaires civils.

Dans les cas prevus aux §§ 69-70 du reglement vötörinaire, comme
dans l'apparition de maladies contagieuses, il devra etre envoye ä temps
des rapports speciaux au veterinaire en chef, et dans les cas importants
on l'avertira par depeche tölögraphique.

La remise des rapports sommaires des malades du jour se regle
d'apres les instructions generales du service.

CAUSEBIE MILITAIRE
Monsieur le rödacteur,

Lorsque vous aurez une place inoecupee dans la Revue, peut-etre
consentirez-vous ä donner l'hospitalite aux quelques observations de
detail que j'ai faites pendant le cours de Ia premiere brigade ä Biere.
— Ces details paraissent de bien peu d'importance mais ils
pourraient etre de quelque utilte lors de la revision de nos reglements
de service.

Ils sont bien rares les militaires isoles armes d'un fusil qui ren-
contrant une troupe ou un ofücier portent l'arme et attendent
qu'ils aient passe pour reprendre l'arme a volonte. — Ne vaudrait-il
pas mieux exiger que l'arme fut rögulierement suspendue et que
1'homme en passant devant le commandant de la troupe ou l'officier

qu'il rencontre, s'arröte, fasse front et porle la main ä sa coiffure

comme le fait l'artilleur et l'homme monte.
L'article 17 du Reglement dit que celui qui conduit une troupe

commande seulement « garde ä vous » lorsqu'il passe devant des
officiers superieurs en grade. — Ce garde-a-vous qui peut etre
süffisant lorsqu'il s'agit d'un peloton, cesse de l'etre lorsqu'il s'agit
d'un bataillon ou meme d'une compagnie un peu forte. L'esprit du
Reglement fait comprendre que ce c garde a vous » est destine ä

obtenir le silence dans les rangs tout en meme temps qu'ä altirer
l'attention du soldat. — En sera-t-il ainsi lorsque un commandant
place en tete de sa colonne aura seul donne cet avertissement
Evidemment non.

II y aurait lieu de distinguer el d'ordonner les manoeuvres
militaires suivant le grade, ainsi depuis le lieutenant-colonel, et pour
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